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L ES Marguilliers 9,e la paroisse de Notre Dame de 
Montreal n'ont vu qu'avec peine l'ecrit en reponse a 
leur memoire, fourni au nom- de Sa Grandeur Mgr 
l'Eveque de Montreal, ecrit qu'on aurait raison de croire 
fait sans sa connaissance, tant il est loin du lang age 
de Sa Grandeur et en dehors des regles de la courtoisie 
et des convenances a observer dans la discussion de 
matieres aussi importantes. Le ton acrimonieux qui 
y regne et les personnalites qui y sont repandues, ne 
sauraient tenir lieu de raisons, et les marguilliers, par 
deference et respect pour Ie tribunal auguste auquel 
ils ont appeIe, se garderont de. descendre sur Ie te,rra j 
ou Fon veut les attirer pour detourner l'attention du 
vrai sujet de la difficulte. 
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Les Marguilliers doivent cependant protester contre 
ce qu'on peut appeler Ie moins severement, les fausses 
appreciations et l'interpretation malveillante des 
enonces de leur memoire, ainsi qu'on verra ci-apres. 

Les Marguilliers doivent encore declarer qu'il ne 
s'agit pas ici de la personne de M. Beaudry, ni de 
l'honorable M. Cartier, et encore moins du Seminaire de 
St. Sulpice. Leur memoire represente les difficultes 
que les marguilliers et les paroissiens ont vues dans la 
procedure de l'Eveque et qu'ils soumettent au jugement 
c1u St. Siege, en autant que les paroissiens generalement 
en supporteront Ie poids et qu'ils y sont personnellement 
interesses. C'est donc aux marguilliers et aux parois
siens que l'ecrit aurait dfi repondre; mais l'auteur de 
cet ecrit a oublie, ou bien ignore la regIe re9ue partout 
que Ie procureur n'est jamais en cause, a moins qu'il 
nemanquea son devoir ou qu'iln'excede ses attributions. 
Quant a l'honorable M. Cartier, il semble que la reco'n
naissance pour des services rendus a l'Eglise et a 
l'Eveque lui-meme, auraient dfi faire supprimer des 
observations qui sont, pour dire Ie moins, deplacees. 
Mg'" l'Eveque de Montreal n'ignore pas que, comme 
avocat, M. Cartier doit donner conseil a qui Ie lui 
c1emande; Mgr l' Eveque sait bien que M. Cartier a ete 
con suIte par les marguilliers de la fabrique de Montreal, 
et il a en mains copie de toutes les deliberations de la 
Fabrique a ce sujet, ainsi que les questions proposees 
a_M. Cartier et ses reponses; Mg'" doit savoir que la 
1_ .brique, par l'organe du marguillier en charge, a prie 
M. Cartier de s'occuper de la presente affaire en la 
Cour de Rome; Mgr de Montreal connait toutes les lois 
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que M. Cartier a fait· passer, sait pour permettrea 
l'Eveque lui-meme de tenir registres, soit pour regula
riser les paroisses et les registres qui n'etaient pas 
conformesa la loi; Mgr l'Eveque ne saurait nier les 
efforts de M. Cartier pour arreter des projets de lois 
pour abolir la dixme, et que c'est a son influence 
qu'est due l'aduption d'un statut, qui, etendant 3,UX 

townships l'operation des lois fran<jaises, a permis d'y 
etablir des paroisses canoniquement et civilement 
comme dans Ie reste du pays, et, comme consequence, 
de prelever la dixme en faveur du clerge catholique; et 
depuis plus de dix ans qu'il est en position d'aviser Ie 
G6uvernementdu Canada, on ne saurait citer un seul 
cas ou il a ete en dMaut. II est inutile d' enumerer les 
actes nombreux passes par son influence depuis plus 
de quinze ans, pour incorporel' des communauMs reli
gieuses, des colleges, maisons d'education et institutions 
de charite, ou pour proteger les droits des corporations 
religieuses dans la commutation des droits seigneuriaux, 
toutes mesures dont l'Eveque de Montreal a parfaite
ment connaissance. Que doit-on penser alors des 
insinuations faites a l'egard de M. Cartier dans l'ecrit 
de reponse donne comme representant la pen see de 
l'Eveque? 

Apres ces temarques, les marguilliers vont examiner 
les moyens qui sont invoques dans cet ecrit de reponse . 
et qui ne leur .paraissent nullement de nature a justifier 
les proced~ures dont ils se plaignent. 

L'ecrit en reponse est divise en trois parties qu'on 
vaconsiderer separement. 
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La premiere partie est donnee comme exposant les 
erreurs qui fourmillent dans Ie memoire de la Fabrique. 

Verreur signalee d'abord est la proposition que la 
Fuorique represente les paroissiens, ou la communaute 
des paroissiens. On nie cette proposition, en s'ap
puyant d'un cote sur la decision de l'Eveque, decision 
dont on appelle au St. Siege; et de l'autre cote sur 
Ie "Manuel des Cures." N ous devons declarer que ce 
" Manuel des Oures " pas plus que la "Dissertation" 
(qualifiee de tres precieuse) "sur Ie droit de tenir les 
registres de la paroisse de Montreal," ne peuvent 
aucunement faire autorite sur les questions de droit 
civil soulevees ici, parce que tous deux ont ete ecrits par 
une personne qui, si elle est versee dans Ie droit canon, ne 
l'est certainement pas dans Ie droit civil, non plus que 
dans la maniere de l'interpreter, ainsi qu'on aura 
occasion de Ie faire voir. .Aussi les savants avocats 
con suItes par l'Eveque et qui ont exprime leur opinion 
au bas de la " Dissertation," tout en adoptant quelques 
unes des conclusions cont8nnes dans cet ecrit, se sont 
bien gardes de souscrire a toutes les propositions qui y 
sont contenues. 

Vecrit en reponse reproche de ne donner aucune 
preuve pour etablir que la fftbrique represente les 
paroissiens. Mais cette proposition e8tsi elementaire 
qu'aucune personne, si peu vel' see qu'elle soit dans la 
loi, n'oserait la contredire. Neanmoins pour la satis
faction de l'auteur de la reponse, nous Ie renvoyons a 
l'etude du chapitre 19 des Statuts Refondus pour Ie 
Bas-Canada, cite un peu inconsiderement dans la 
"Dissertation." On y voit qu'une mission, ou une 
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communaute d'habitants, avant d'etre reconnue civile
ment comme paroisse, peut acquerir des immeubles pour 
y construire eglise, presbytere, cimetiere, et merne salle 
d'habitants, et cela par Ie ministere de syndics qu'elle 
choisit et peut remplacer au besoin. On ne saurait 
nier que ces syndics soient les representants de la mis
sion ou comniunauM d'habitants. Quand plus tard 
cette mission ou communauM d'habitants est reconnue 
civilement comme paroisse, la loi veut que les biens 
acquis et possedes par les syndics soient de plein droit 
transferes a la fabrique qui prend alors naissance et se 
compose du cure et d'un certain nombre de marguilliers 
elus par les paroissiens. Comment avec cela pretendre 
que les marguilliers ne representent pas les paroissiens? 
Et s'ils. ne les representent pas et ne sont pas leurs 
mandatail~es, pourquoi la loi exige-t-clle, pour certains 
actes particuliers, que la fabrique soit autorisee par une 
deliberation des paroissiens? (voir Jousse, Gouverne
ment des paroisses, p. 93 et suiv.-Voir aussi l'acte de la 
2ge Vict. chapitre 52, sec. 6.) Cette question de la 
representation des paroissiens par la fabrique s'est 
presentee devant les tribunaux, quant a la responsa
biliM de la fabrique pour construction ou reparations 
d' edifices dont elle ayait pris possession, mais les 
decisions n'ont pas eM unanimes. (Lapointe vs. la 
Fabrique de Fossambault; Lussier vs. la Fabrique de 
St. Edouard; et Comte vs. la "meme Fabrique.) La 
Legislature a regIe ce point en declarant la fabrique 
responsable. (Voir Statuts Refondus pour Ie Bas
Canada, chapitre 18, secs. 38, 41.) 

II y a dans Ie cas de la fabrique de Montreal, une 



-6-

raison additionnelle; c'est que par une ordonnance de 
1'Eveque en 1676, il a eM regIe que les marguilliers de 
Quebec et de Montreal pourraient seuls disposer de 
tous les inMrets de la paroisse, sans qu'il flit neces
saire de convoquer les paroissiens. Cette ordonnance 
a obtenu force de coutume par 1'assentiment des pa
roissiens, a raison des inconvenients qui resulteraient 
de la convocation d'une foule aussi nombreuse que celle 
des paroissiens d'une ville. Par la, la fabrique se 
trouve, aux yeux de la loi, investie du mandat tacite 
de tous les paroissiens et est censee leur mandataire. 
Oet etat de chose a eM reconnu par les tribunaux et se 
trouve approuve et maintenu par la section 45 du 
chapitre 18 des Statuts Refondus, qui apres avoir regIe 
la maniere de pre sider les assemblees de paroisse dans 
les cas ou la loi requiert telles assembIees, declare dans 
Ie 5 paragraphe: "que la presente section n'affectera 
" pas les assembIees de fabrique et de paroisse qui ont 
"eM tenues ou presidees contrairement a ses dis
" positions." 

Du reste l' ecrit de reponse sentant sans aucun doute 
la faiblesse de sa denegation, n'a pas ose formuler de 
conclusion a cet egard. 

La seconde proposition signalee dans Ie memoire 
comme erronee et meme ridicule, est 1'interpretation 
des termes du Decret Apostolique, servatis de jure 
servandis. Sur ceo point, les marguilliers ont lieu de 
croire que Ie St. Siege jugera differemment de Sa 
Grandeur Mgr l'Eveque .. 
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En troisieme lieu, l'eerit de reponse impute aux 
marguilliers l'enonciation d'une proposition qui n'est 
certainement pas formulee dans Ie memoire, telle que 
l'ecrit Ie pretend. Les marguilliers n'ont pas eu la 
pretention de discuter les regles purement canoniques, 
mais prenant les procedures de l'Eveque dans leurs 
rapports avec la loi civile, ils ont avance que l'erection 
d'une paroisse par l'Eveque ne peut etre reconnue 
par l'autoriM civile que lorsqu'on s'y est conforme 
a toutes les prescriptions de la loi. S'il en etait 
autrement on aurait raison d'accuser Ie Iegislateur 
d'inconsequence, puisqu'il prescrirait des formalites 
sans y ajouter aucune sanction. Du reste l'Eveque lui
meme Ie reconnait, puisqu'il n'attribue que des effets 
spirituels a ses erections canoniques. On ne nie pas 
en these generale Ie droit de l'Eveque d'eriger une 
paroisse purement canonique; mais on se demande: 
pourquoi l'Eveque, sans raison apparente, sort-il de la 
voie tracee, reconnue et suivie jusqu'ici par tous les 
Eveques du Bas-Canada et qui assure aux paroissiens 
tous les avantages possibles, pour adopter un mode 
nouveau, une innovation qui prive les paroissiens des 
avantages que confere la loi civile relativement a la 
tenue des registres, a l'organisation de la fabrique, ala 
construction des edifices necessaires au cuI te et a la 
perception de la dixme? Telle est la veritable question 
soulevee et a laquelle l'Eveque ne repond pas. On 
devait cependant s'attendre qu'il essaierait de justifier 
cette conduite et cet ecart de la procedure ordinaire; 
il n'en est rien, mais tout Ie contexte de l'ecrit de 
reponse, de meme que Ie "Manuel des cures" et la 
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tt Dissertation" decelent l'intention de soustraire au 
controle de l'autorite civile, non-seulement l'erection 
des paroisses, mais encore l' administration des fa briq ues, 
la tenue des registres et meme la dixme; et l'on 
pretend ensuite qu'on ne veut pas avoir de conflit avec 
l'autorite civile! 

Les deductions contenues dans Ie memoire des 
marguiUiers relativement a la dixme et aUK registres 
de l'etat civil, ne peuvent etre refutees par les allega
tions de l'ecrit de reponse. Les arrets cites n'ont pas 
cet effet, et l'edit de 1679 ne soutient guere les preten
tions de l'Eveque, l'article 1 declarant que" les dixmes, 
"outre les obligations et les droits de l'Eglise, appar
"tiendront entierement a chacun des cures dans 
"l'etendue de la paroisse ou il est et ou il sera etabli 
"perpetuel." On peut donc assurer que, dans Ie cas 
mentionne dans Ie memoire, les tribunaux ne rejette
raient pas les raisons qui militent en faveur d'une 
paroissereconnue civilement, pour accueiUir avec faveur 
un etablisement fait contrairement a toutes les dispo
sitions de la loi civile. Agir autrement serait renverser 
toutes les notions de droits. 

QueUe qu'ait ete )a jurisprudence autrefois et 
meme sous l'acte de la 31 George III, chapitre 6, que 
Mg" de Montreal avoue avoir subide nombreux amende
ments, il ne s'ensuit pas qu'on doive laisser de cote Ie 
texte formel des lois qui nous regissent aujourd'hui. 
Au reste on ne trouvera pas dans cet acte, ce que l'ecrit 
de reponse indique; car cet acte, dont l'objet est la 
construction des eglises, ne parle qu'incidemment de 
l'erection des paroisses, et toujours en conservant Ie 
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droitdupouvoir civil d'yintervenircomme Ie faisait au
paravant Ie Gouvernement Fran9ais; et 1'on voit par Ie 
Reglement de 1722 que les limites des paroisses ont 
ete fixees par Ie Gouverneur, l'Eveque et l'Intendant, 
conjointement, sur les proces~verbaux d~' cOJn?nodo et 
'incomJnodo dresses par Ie Procureur General du Roi. 
Notre legislature a depuis laisse cette procedure a 
l' Eveque, sauf l'investigation des Commissaires. 

L'ecrit de reponse veut a ce sujet rappeler la capi
tulation de Montreal et Ie traite de Paix de 1763. Mgr 
l'Eveque a sans doute mallu l'acte de capitulation, car 
il y est dit qne '( l'obligation de payer la dixme aux 
" pretres dependra de la volonte du Roi;" et Ie traite 
de paix n'en parle pas, mais promet Ie libre exercice 
de la Religion Catholiqne "en autant que les lois 
"d' Angleterre Ie permettent." Ce n'e8t que l'acte de 
1774 qni a ,reconnu Ie droit a la dixme, mais Ie 
Gouvernement du Canada se trouvait investi du droit 
de legislater sur cette matiere comme sur toute autre. 

Quant aux registres de l'etat civil, qu'il ne fant pas 
confondre avec Ie registre prescrit par les decrets du 
St. Concile de Trente, il faut certainement faire violence 
anx termes de la loi civile, pour y appliquer les regles 
invoquees dans l'ecrit de reponse et dans la " Disser
tation." II importe pen qu'on considere la tenne des 
registres civils commme une charge ou comme une 
favenr. Du moment qne Ie Clerge juge qu'il est de 
l'interet de la Religion, d'accepter cette fonction, ce ne 
peut etre que sons les conditions que la loi civile 
impose dans la vue de les faire servir a etablir les droits 
civ'ils des 'individu.s. Ces conditions de la loi civile ont 

B 
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ete franchement exposees dans les opinions des avocats 
invoquees par la Fabrique, et les registres ne sont pas 
reputes authentiques, a moins qu'ils n'aient ete tenus 
suivant les formalites prescrites par la loi civile. 
(Code civil, art. 1207.) 

La pal'oisse de Montreal etait l'econnue civilement, 
et comme telle etait Ie lieu autorise a avoir des registres 
civils. Elle ne peut etre demembree valablement au 
civil qne suivant les prescriptions de la loi, et partant, 
les paroisses el'igees canoniquement par l'Eveque con
trairement a ces prescriptions, ne peuvent posseder de 
registres civils. Le desservant pouna bien y tenir un 
registre ecclesiastiqilet mais ce registre n'aura aucun 
caractere d'authenticite et ne pourra faire foi devant 
les tribunaux. L'article 51 du Code Civil qui ne pour
voit qu'au cas ou il n'y aurait pas de registre, ou au cas 
de la destruction des registres, ne peut s'appliquer au 
cas actuel ou la loi se trouve vioIee. On n'attribuera 
pas plus de legaIlte, ni d'authenticite aux entrees faites 
dans les registres des anciennes succursales et que 
l'Eveque, au moyen de menace des peines canoniques, 
a, force Ie cure de Notre Dame de livrer aux cures des 
paroisses canoniques; et ces derniers, en y faisant des 
entrees lorsqu'ils n'ont pas droit de les tenir, s'exposent 
;1 nne accusation de faux, aux termes du droit criminel 
qui nous regit. (Stat. Ref. B.-C. c. 20, s. 14.-Statuts 
Refondus du Canada, ch. 5, sec. 6, 15.) 

On semble insinuor dans l'ecrit de reponse que la 
demande de registres par Messieurs Campion et Dowd 
n'a pas ete faite comme elle aurait du l'etre. Dans 
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l'etat de doute pour Ie moins ou 1'on se trouvait, il etait 
du devoir de ces Messieurs de soumettre la question de 
maniere a avoir une decision formelle sur laquelle on 
put se guider. Ils ne pouvaient se presenter comme 
desservants de succursales, puisque leurs lettres c1 ,j pro
visions leur donnaient Ie titre de cures de paroisses 
canoniques; c'eut ete tromper la justice etobtenir leurs 
registres sUbrepticement et par fraude, de meme que 
s'ils s' etaient presentes comme cures de paroisses le
galement erigees. Et voila que cette conduite droite 
et honnete est Ie sujet de bHtme dans l'ecrit de reponse 
qui invoque en outre 1'usage abusif suivi dans cei'tains 
endroits d'authcntiquer les registres sans prendre les 
informations requises sur Ie droit de ceux qui les 
demandent. 

On ajoute dans l' ecrit de re1)Onse que les protonotaires 
de Montreal, sur cette matiere, ne constituent aucune
ment l'autorite judiciaire. Il suffit pourtant d'ouvrir 
les statuts pour se convaincre qu'a cet egaI'd, de meme 
que dans bien d'autres circonstances, les protonotaires 
tiennent la place et remplissent les fonctions du juge ; 
que leur decision a Ie meme effet, sauf revision en cer
tains cas; et il ne tient qu'a l'Eveque de poursuivre 
cette revision jusque devant Ie tribunal civil en dernier 
ressort. (Statuts Ref. B.-C. ch. 20, sec. 1, § 2.-chap. 78, 
s.25.) 

La definition d'une eglise paroissiale donnee dans cet 
ecrit de reponse, n'est pas plus exacte que toutes les 
enonciations du droit qu'on y rencontre, mais elle est 
.,tres commode pour appuyer les differentes propositions 
contestees par les marguilliers; cependant elle est incom-
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patible avec notre legislation sur Ie sujet. L'article 44 
du Code Civil ne la justifie pas; d'ailleurs il n'est pas 
Ie seul sur lequel on doive se guider pour donner une 
definition exacte de la paroisse, parce que son objet 
etant LL'indiquer les personnes qui peuvent tenir les re
gistres civils et y entrer les actes de 1'etat civil, les 
redacteurs uu code 1'ont redige en termes generaux 
pour Ie faire appliquer a certaines congregations 
religieuses protestantes ou alltres personnes, pour qui 
Ie fonctionnaire ne peut n'etre qu'un officier civil. 
Cette definition n'est pas plus compatible avec les de
clarations contenues dans Ie preambule de l'acte de 
1862, ch. 17, dont voici la teneur: 

" Attendu qu'a differentes epoques depuis Ie deux 
" de fevrier 1680, des missionnaires Catholiques Ro
"mains du diocese de Quebec, ont fait dans leurs 
II missions, des baptemes, mariages et sepultures et ont 
" tenu des registres reguliers de ces actes ; mais attendn 
" que ces registres n'ont pas eM faits en double et que 
" d'ailleurs ces registres peuventn'etre pas legaux, bien 
" que les actes qu'ils contiennent soient authentiques 
" (on voulai t dire cert1fies) par la signature ~es 

" missionnaires qui les ont faits; et attendu que l'ill
" teret d'un tres grand nombre de famines exige que 
" ces registres soient regularises, et qu'il est a propos 

. " en consequence de pourvoir au depot regulier de ces 
" registres, qui, a differentes epoques, ont eM deposes 
" volontairement par les dits missionnaires au secrMaire 
" de l' .Archeveche Catholique de Quebec" ...... 1'acte 
procede en suite a indiquer un mode pour les authenti
quer et pour leur donner, ainsi qu'aux extraits qui en 
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seraient faits, les mtmes if.fets et la rntme force que touie 
copie d' actes semblables faits par un cure sur le registre de 
set paroisse. N otons en passant que cet acte a eM 
passe a la demande et sur la requete de Mgr l'Eveque 
de Tloa1 administrateur de l'archidiocese de Queb~c, et 
serait inutile si les pretentions de la reponse etaient 
fondees; il repond a toutes ces pretentions. 

II est ,question dans l'ecrit de reponse, de huit pa
roisses dans Ie district de Montreal, qui ont des registres, 
quoique l'erection n'ait pas ete reconnue civilement. 
Oomme on ne les designe pas, il est difficile de consta
tel' Ie fait; dans tous les cas, on peut affirmer sans 
crainte que l'erection canonique en a eM faite suivant 
les . prescriptions de la loi civile, et peut-etre sont-e1les 
du nombre des paroisses auxquelles il est pourvu par 
l'acte de la 25 Vict., ch. 17, ou par certains autres actes 
qu'il a fallu passer de temps a autre pour legalism 
l'existence de ces paroisses, tant il est vrai qu'en 
l'absence de l'erection civile, la tenue des registres ne 
pouvait etre reconnue comme legale. Autrement il y 
a lieu de rcpeter que ces paroisses n'ont obtenu ces 
registres que grace a la negligence, l'ignorance et a 
l'abus de pouvoir de ceux qui les ont authentiques sans 
s'enquerir si ceux qui les demandaient avaient un titre. 

II n'est die nulle part dans Ie mcmoire "que Ie 
"systeme dm; .municipaliMs rurales et celui des 
"municipaliMs scolaires ne peuvent exister dans 
" les paroisses qui ne sont pas reconnues" civilement; " 
On y clit seulement que c'est la paroisse catholique 

. q~ti forme la base clu syst'hne municipal du Bas-
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Canada. La section 12 du chapitre 24 des Statuts 
Refondus pour Ie Bas-Canada, porte: Les habit5tnts 
" de chaque paroisse et de chaque township forment 
" une corporation." (Voir aussi sec. 35, § 2 et suivants.) 
Qu'il existe, hors de la paroisse reconnue civilement, 
d'autres localites qui aient droit de corporation, cela ne 
detruit pas l'allegation du memoire, pas plus que Ie fait 
qu'il se trouve deux ou plusieurs municipalites d'ans la 
meme paroisse, ce qui ne fait que confirmer la regIe. 
Mais on peut alIer plus loin et ajouter que pour etre 
corporation municipale il faut que la paroisse soit par
faite, c'est-a-dire, erigee canoniquement et civilement; 
c'est ce qui ressort du paragraphe 4e de la section que 
nous venons de citeI', et de la cedule no. 1, annexee a 
cet acte, qui tous deux reconnaissent, par exception, Ie 
droit de municipalite a certaines localites qui n'etaient 
pas paroisses erigees civilement, ou tombant dans la 
categorie generale que Ie statut avait en vue. Vacte 
de 1861, ch. 29, est egalement venu donner un titre le
gal a certaines autres municipalites qui n' etaient pas 
en conformite avec la loi, et de ce nombre est celle de 
St. Jean-Baptiste, mentionnee dans l'ecrit de reponse. 
OU donc se trouve l'erreur sur ce point? 

.Arrivant maintenant a l'objection tiree de la dette 
de la fabrique que l'ecrit de reponse veut faire consi
derer comme n'etant pas une dette de la paroisse, les 
marguilliers, quoiqu'ils ne soient pas appeles ici a faire 
valoir cette dette contre les paroissiens individuellement, 
n'hesitent pas a dire qu'elle est veritablement une dette 
de la paroisse et doit etre declaree telle, surtout par 
l'autorite ecclesiastique, puisqu'elle a ete contractee 
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sous les reglements des Eveques, lorsque la fabrique 
etait dispensee par cette autorite de prendre la delibe
ration des paroissiens tel qu'on la dit plus haut, et que 
de fait, elle etait dans l'impossibilite d'observer cette 
formalite. - Dli reste, cette dett.e a ete contractee pour 
construire des eglises dont Mgr l'Eveque de Montreal 
dispose, mais sans droit, en faveur des nouvelles 
paroisses canoniques; et c'est dans une pareille circon
stance qu'on emet l'idee de faire repudier la dette ainsi 
contractee! 

II est difficile de comprendre comment la decision 
citee dans l'ecrit de reponse peut soutenir les procedures 
de l'Eveque de Montreal. Dans la cause citee, l' Ar
cheveque de Quebec avait erige canoniquement une 
paroisse en observant toutes les prescriptions legales. 
Avant que l'autorite civile filt regulierement requise 
de confirmer cette erection, quelques parolssiens crurent 
pouvoir adopte~ la voie du bref de certiorari pour dis
cuter la procedure de l'Archeveque. lIs ne pouvaient 
reussir pour plus d'une raison; car d'abord Ie bref de 
certiorari ne peut etre adresse qu'a un tribunal, sur un 
jugement definitif et condamnant la partie a une peine 
ou a payer une somme d'argent; aucune de ces condi
tions n' existaien t dans Ie cas soumis a la Cour. et 
consequemment la voie adoptee ne .pouvait etre 
accueillie par Ie tribunal. Mais on ne saurait conclure 
de cette decision qu'un tribunal ne pourrait pas, dans 
l'occasion, prononcer sur la validite d'une ereotion 
purement canonique de laquelle dependrait l'issue du 
proces; de me me que le Gouvernement peut refuser 
ses lettres patentes pour reconnaltre une telle paroisse. 
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L'auteur de l'ecrit de l'eponse a fait encore une autre 
decouverte dans Ie memDire; c'est que l'on cherche a y 
etablir (p. 23) " que depuis Ferection des nouvelles pa
roisses canoniques, la paroisse de Notre Dame elle
meme, acesse d'existeretcivilementet canoniquement." 
Cette proposition ne se trouve pas dans Ie memoire. 
Ce qu'on y allegue, c'est que Ferection telle qu'elle a 
ete pratiquee, ne peut constituer une paroisse aUK yeux 
des juges civils, mais qu'e11e peut faire p~rdre au tel'
ritoire ainsi erige en paroisse canonique et a FEglise 
qui y est construite, des avantages qu'ils possedaient; 
en un mot, que cette erection cancnique ne peut 
conferer aucun droit civil, mais peut en faire perdre. 
Ou est la contradiction? Cette proposition est certaine
ment plus.logique que celle qui veut qu'une eglise pa
roissiale, c'est-a-dire inclependante, soit succursale, 
c'est-a-dire dependante, d'une autre eglise paroissiale? 

Quant aUK pretendues obligations civiles du Semi
naire envers ceux qui habitent Ie territoil'e de la 
paroisse civile de Montreal, et que Fecrit de reponse 
qualifie de devoirs, obligations, actes de instice, il suffit, 
pour faire voir combien est peu fondee l'affirmation 
contenue dans l'ecrit de reponse, de renvoyer au chap. 
42 des Statuts Refondus pour Ie Bas-Canada. Si 
l'Eveque de Montreal eut consulte cet acte et les titres 
du Seminaire, il se flit convaincu que ce dernier est 
confirme dans la propriete de ses biens pour en jouir 
et disposer suivant les titres en vertu desquels illes ~L 
acquis; Ie statut, neanmoins, a designe, a la demande 
des Ecclesiastiques du Semlnaire, les objets auxquels
ces biens seraient employes, mais c'Bst d'une maniere 
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limitative, pour empecher que des influences exte
rieures ne les detournassent de leur destination. 

On ne doit pas perdre de vue que si pour quelque 
cause imprevue, la Communaute du Seminaire cessait, 
il n'y a aucun doute que ses biens tomberaient dans Ie 
domaine public, de meme que les biens des Jesuites, ~1, 
l'epoque de 1'extinction de cet ordre en Canada, vel'S 
l'annee 1812. 

Dans la seconde partie de l' emit de reponse, on a la 
pretention d'exposer les rapports entre l'Eglise et 
1'Etat, et 1'on se contente de protester contre tonte idee 
d'Union entre les deux autorites dans Ie Bas-Canada. 
Par Union, Ie memoire n'a pas entendu parler d'une 
fusion, mais bien d'un accord qui existc certainement, 
et d'une protection nettement formulee de l'Eglise 
Catholique par l'autorite seculierc. II suffit, pour s'en 
convaincre, d'ouvrir Ie code civil et les statuts pour Ie 
Bas-Canada. S'il n'y avait pas cette union ou accord 
entre les deux pouvoirs, pom'quoi aurait-on conserve 
au clerge la tenue des registres civils? Pourquoi toutes 
les dispositions qu'on y trouve, relativement a l'obser
vation des Fetes de l' Eglise, a la profession religieuse, 
au mariage, a 1'administration des biens des eglises, a 
la construction et reparation des eglises et presby teres, 
et surtout a la dixme? Oe n'etait certainement pas 
dans l'interet des congregations protestantes. Pour
quoi, dans l'acte de confederation des Provinces, toutes 
les dispositions dont Ie but est de conserver l'autonomie 
du Bas-Canada, et n'est-il pas venu a l'esprit de l'E
veque que les observations de Lord Carnarvon sont 

c 
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dues aux suggestions de l'honorable M. Cartier, qui, 
seul parmi les delegues des provinces, et comme repre
sentant Ie Bas-Canada catholique, avait des motifs de 
faire valoir les engagements pris par l' Angleterre rela
tivement a l'exercice de la Religion Catholigue Ro
maine et au maintien des lois civiles frawiaises dans 
Ie Bas-Canada. La legislation, de meme que la cons
titution du Bas-Canada, est donc basee sur Ie Catholi
cisme, nonobstant la denegation contenue dans l'ecrit 
de reponse, et on n'y trouve aucune disposition speciale 
en faveur des autres congregations religieuses ; loin de 
la, la legislation relative aux registres civils exige 
d'eHes des formaliMs dont les catholiques sont exempts, 
teHes que la prestation du serment d'allegeance, et, 
dans quelques cas, l'obligation de fournir caution pour 
la bonne tenue des registres. Les paroles emprunMes 
par l'ecrit de reponse a l'auteur des "Questions du 
ressort du droit civil" sont donc, pour Ie moins, inex
actes et injustes, car, tout en ne restreignant pas la 
liberM des autres croyances religieuses, la legislation 
du pays ne s'est basee ni sur leurs besoins ni sur leur 
organisation. 

L'auteur de 1'ecrit de reponse, ne voyant chez ses 
adversaires que des intentions mauvaises et des idees 
de partisans, remarque que par les paroles nous-memes 
employees dans Ie memoire en rapport avec les efforts 
faits pour obtenir l'union et 1'accord des deux autoriMs , 
on a voulu signifier Ie parti politiquE' clont l'Hon. M. 
Cartier est Ie chef. C' est encore une perversion des 
enonces clu memoire, faite avec une malveillance qui 
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doit surprendre. Rien ne justifie cette interpretation, 
et si Mgr. de Montreal veut bien relire Ie memoire, il se 
convaincra que ces paroles mises en correlation avec 
nos ancetl'es, qui les precedent, ne peuvent s'appliquer 
qu'a toute la population catholique du Bas-Canl1r1a, et 
a la generation presente. Mais l'interpretation adop
tee dans l'ecrit de reponse donnait occasion de lancer 
une accusation contre MM. Cartier, Chauveau et autres, 
et de les representer au Saint-Siege comme des ennemis 
de l'Eglise, en citant quelques mots du preambule d'un 
acte et en ayant soin de taire Ie veritable sens et la 
portee de cet acte. Eh bien! ce que l' ecrit de reponse 
a supprime, il est a propos qu'on Ie sache pour juger 
l' accusation. 

La Couronne d' Angleterre avait reserve un septieme 
de toutes les terres non concedees du Canada pour Ie 
soutien du Clerge Protestant. Le Gouvernement ne 
donnait part dans ces biens qU'a quelques congregations 
religieuses. Toutes les autres congregations protes
tantes dans Ie Raut-Canada voulaient y participer; 
de la des difficultes sans nombre que Ie Gouvernement 
ne -parvenait pas a applanir. Pour en terminer, en 
1854, fut passee une loi dont Ie preambule est comme 
suit: "Pour faire disparaitre toute apparence d'union 
" entre 1'Eglise et l'Etat et regler entierement et defi
" nitivement toutes matieres, reclamations et interets 
" provenant des reserves du clerge par une distribution 
" aussi prompte que possible des revenus des dites 
" reserves"; on donne en suite au Gouverneur Ie pou
voir de commuer les appointements qui avaient eM 
donnes sur ces reserves, et Ie fonds de ces reserves pour 
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Ie soutien du clerge protestant est converti en un fonds 
appartenant aux municipalites et approprie a des objets 
temporels et seculiers, en sorte que par cette loi la 
Religion protestante a cesse d'etre unie au pouvoir 
civil. ('t que Ie clerge protestant n'est plus supporte 
par l' ~tat, pendant que les Oatholiques continuent a 
recevoir In protection du pouvoir civil dont ils jouis
saient auparavant; et Mgr. 1'Eveque de Montreal vient 
condamner ceux qui ont vote cette loi ! (Voir Statuts 
Refondus du Canada, ch. 25.) 

La troisieme partie de 1'ecrit de reponse contient des 
" Conclusions "; voici comment nous y repondons : 

1. Nous laissons au Saint Siege a apprecier les rai
sons invoquees dans Ie memoire et dans Ie present, 
ainsi quc la maniere clont on a pretendu refuter les 
enonces de ce memoire. 

En reponse aux deuxieme, troisieme, quatrieme 
et sixieme conclusions de 1'ecrit de reponse, nous disons 
que les operations de l'Eveque, constituant une inno
vation qui n'est nullement jnstifiee, qui prive les pa
roissiens d'avantages dont ils jouissaient, et qui pro
voque un con flit regrettable entre les deux autorites, 
devraient etre infirmees. 

A l' egaI'd des cinquieme et septieme conclusions, les 
marguilliers, tant en leur nom qu'au nom des parois
siens, protestent de la maniere la pIns formelle contre 
les accusations gratuites contenues dans ces deux con
clusions, et ils affirment, sans crainte d'etre contredits 
par qui que ce soit, qu'ils n'ont eM aucunement pous
ses ou entralnes dans leurs representations ou leur 
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appel par Ie Seminaire de St. Sulpice qu'on meIe sans 
aUCllne raison quelconque dans Ie present appel. 
Mgr. l'Eveque de MOI}-treallui-meme sait parfaitement 
bien que du moment que sa premiere lettre pastorale 
a eM lue, les paroissiens, qui ignoraient absolument 
les demarches faites aupres du Saint Siege par leur 
Eveque, ont ete douloureusement affectes par l'an
nonce de ce demembrement, prevoyant instinctivement 
les resultats ,penibles qui en seraient la consequence, 
sentiment auquella prudence devait eng agel' l'Eveque 
a avoir egard, mais auquel il a impose silence par sa 
seconde lettre pastorale, en mettant fin a une discus
sion publique qu'il avait d'abord provoquee. Ce sen
timent etait general sans que les Messieurs du Semi
naire eussent prononce un seul mot pour engager les 
paroissiens a faire de l'opposition 'a l'Eveque.et les 
representations contre l'erection de la paroisse cano
nique de St. Jacques par quelques paroissiens ont eM 
preparees et presentees sans aucune communication ou 
entente quelconque avec les Messieurs du Seminaire; 
et dans les differentes enquetes, ces Messieurs se sont 
bornes a soumettre leurs observations ecrites et cela 
dans des termes qui contrastent favorablement avec 
Ie ton de ceux qui les attaquent. Les mal'guilliers 
ajoutent de plus que c'est auxsoHicitations des Mes
sieurs du Seminaire qu'est due la circonstance qu'on 
n'a pas' provoque, de la part des paroissiens parlant 
la .langue franQaise, une expression d'opinion qui eut 
eM peut-etre. plus energique que ceHe des paroissiens 
Irlandais. 

S'il etait permis aux marguilliers et aux paroissiens, 
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a 1'exemple de la septieme conclusion, de formuler un 
desir, ce serait de voir cesser ces accusations malveil
lantes et de toutes especes, et c1enuees de fondement, 
qui, presque chaque jour, prennent naissance a 1'Eve
che, pour se repandrc ensuite dans to ute la paroisse et 
me me dans Ie diocese, pour exciter des sentiments de 
detraction, de mepris et de haine, contre Ie Seminaire 
et contre tous cenx qui, de bonne foi et dans leur cons
cience, ne peuvent approuver les procedes de 1'Eveque. 

J. U. BEAUDRY, 
pour les Marguilliers. 

Montreal, 19 J uillet 1867. 

Les marguilliers ne peuvent terminer sans faire 
quelques observations sur les appendices qui accom
pagnent l' ecrit de reponse. 

II y a d'abord une "Diss~rta~~oll" (anonyme) "sur 
" Ie droit de tenir les registres civils dans les paroisses 
" canoniques de Montreal," dont il a ete question plus 
haut. Le principal objet de cet ecrit, qui est un appel 
aux prejuges, semble etre de jeter de 1'odieux sur les 
paroissiens qui, voyant de grands inconvenients et de 
grands dangers dans les procedures de 1'Eveque, ont 
cru devoir les soumettre au tribunal du Pere commun 
des Fideles. On met en suspicion leur bonne foi, a 
raison meme de cet appel, et 1'esprit qui anime 1'auteur 
est en harmonie avec les imputations qu'on ne se gene 
aucunement de lancer contre les adversaires qu'on 
appelle l' Opposition, en les traitant de rebelles, gallicans, 
jansenlstes et schisrncdiques. Quant au fonds de l' ecrit 
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meme, l'auteur, au lieu de s'attacher a comprendre la 
loi qui nous regit, invoque des legislations etrangeres, 
fait allusion, en les travestissant, a des faits passes, 
connus aujourd'hui de bien peu de personnes et qu'on 
eut mieux fait de laisser dans l'oubli, a tel point que 
les marguilliers ne se sentent ni la volonte, ni Ie cou
rage de sui"vTe l'auteur de cet ecrit qui n'est certaine
ment pas digne d'un homme serieux. Plusieurs des 
erreurs qui y sont contenus sont refutees soit dans Ie 
memoire de la Fabrique ou dans les observations qui 
precedent. N ous devons en signaler encore une ou 
deux pour montrer Ie degre de confiance qu'on peut 
accorder a cet ecrit. On y lit qu'il y a a Montreal 
plusieurs especes de succursales: celles qui sont sous 
Ie contrale de la Fabrique et du Seminaire; celles qui 
sont sous Ie contrale du Seminaire seul, et celles qui 
ne sont sous Ie contrale ni de l'un ni de l'autre, telle 
que la Cathedrale de Montreal. II y a erreur dans cet 
enonce, car il n'y a a Montreal qu'une seule espece de 
succursales, celles qui sont c1ependantes de la paroisse 
de Notre Dame et sous Ie contrOle de la Fabrique ; telles 
etaient les eglises de St. Patrice, de Notre Dame de 
Toute Grace et meme celIe de St. Louis a laquelle la 
Fabriqu8' fournissait des registres. Quant a la Cathe
drale, Ie droit d'y tenir des registres civils lui a ete donne 
par une loi exceptionnelle; mais pSJrce que cette loi 
ajoute que les registres y seront tenus comme dans les 
autres succursales de Notre Dame de Montreal, il ne 
s'ensuit nullement qu'elle soit une succursale de Notre 
Dame. 

Vauteur de la "Dissertation," sans doute pour 
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affaiblir Ie moyen resultant du defaut de requete de la 
majorite des paroissiens, dans les procedures de l' Eveque, 
emet comme une proposition absolue que l'autorite de 
1'Eveque ne peut etre soumise au suffrage de la majorite 
populaire. Cependant on ne peut pas dire, non plus, 
qu'en matiere d'erection de paroisse, l'Eveque peut ex
ercer son pouvoir d'une maniere arbitraire. Plus que 
tout autre, il doit proceder avec raison, prudence et cir
conspection; aussi doit-il consulter tous les interesses, 
et dans certains cas il ne saurait se refuser au desir de 
la majorite. Qu'il nous soit permis sur ce point de ci
teI' un passage d'un canon du Concile de Toulouse, qui 
peut recevoir application dans cotte affaire. Cette ci
tation se trouve a la page 24 du "Traite des Erections 
de Benefices" par Laubry, exposant les regles sur cette 
matiere au temps ou Ie Canada a change de domination: 
"Ut episcopi parochias presbyterorum propter inho
" nestum et periculosum lucrum non dividant. Sed si 
" necessitas populi exigerit ut plures fiant ecclesim ...... 
" statuatur altare ; et si ita populo complacet ... paro
"chia maneat indivisa. Sin autem pr::edictffi caUSffi 
" postulaverint, et populus non conductus neque cupi
" ditate vel invidia excitatus, sed rationabiliter accla
"maverit ut ecclesia illis fieri et presbyter debeat 
"ordinari, hoc episcopi episcopalitel' teste Deo in 
"conscientiffi puritate .... mature concilio canomco 
II tractent." 

C'est sans doute SUi' cette sage doctrine qu'a ete 
basee la loi qui nous gouverne, et qui exige la requete 
de la majorite des paroissiens pour proceder a 1'erection 
des paroisses, a raison de la clotation clont ils sont 
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charges, ainsi que des frais pour la construction des 
edifices necessaires pour Ie culte et la desserte . 

.A u soutien de l'ecrit de reponse, il a eM produit un 
travail intitule: "Questions du ressort du droit civil 
" a l'occasion des Decrets canoniques de l'Eveque de 
" Montreal demembrant Notre Dame." Comme l'au· 
teur de cet ecrit a pretendu refuter les opinions de 
l'Hon. M. Cartier, nous demandons permission de ren
voyer a la reponse de ce dernier produite avec les 
presentes. 

J. U. B. 

D 



APPENDICE. 
No. 1. 

Refutation par 1\1:. CARTIER de l'eerit de M. BARNARD, intitule: " Questions 
dlt Ressort dll Droit cil'il (! l'occasion des Decrets de l' Eveque de 1JIontn!,al, 

demembmnt ~Notre Dame." 

J'ai pris connaissance de l'ecrit de 1\'1:. Barnard, intitu16: Questions du Res
sort du Droit Civil a l'occasion des Decrets canoniques de l'Eveque de Montreal, 
demembrant Notre Dame," ecrit qu'on pretend donner comme unc refutation de 
mes n;ponses aux questions qui m'out ete s0umises par les Marguilliers de la 
Paroisse de Notre Dame de Montreal. Dans cet ecrit, les questions sont enoncees 
d'une maniere differente, de maniere a faire perdre de vue Ie sujet de la difliculte, 
et je n'y ai rien trouv6 qui put affaiblir les opinions que j'ai donnees. 

Dans son travail, 1\'1:. Barnard semble oublier que nous avons une legislation 
positive sur ces matieres et qu'on trouve soit dans Ie Code Civil, ou dans la Col
lection de nos Statuts. Cette legislation doit prevaloir sur I'ancien droit et 
servir de regIe a nos tribunaux. Quelques-uns des anciens auteurs cites par 
M. Barnard sont contre lui et'le peu qu'il cite de notre legislature actuelle, il ne 
I'interprete pas correctemelit. 

II ne fait aucune difference entre les termes pa1'oisse et suecursale, com me si 
la legislature les avait employes sans distinction ni discernement, Je pourrais 
donc me contenter de renvoyer aux opinions que j'ai donnees et entre autres 
a celle du 15 de Decembre, 1866, en reponse a M. Cherrier et consors. 

La pretention de 1\1:. Barnard, que Ie droit de tenir registre depend du droit 
de ce](;brer les baptemes, mariages et sepultures, est contraire a la loi. Les art, 
4:l et 44 du Code Civil, fondes sur Ie Chapitre 29 des Statuts Refondus pour Ie 
Bas-Canada, portent: 

" 42. Les actes de l'Etat Civil sont inscrit8 sur deux registres de la meme 
" teneur, qui sont tenus pour chaque Eglise par,Oissiale catholique, pour chaque 
" eglise protestante, congregation ou autre societe religieuse, legalement autorise 
" a tenir tels registres; chacun desquels est authentique et fait egalement foi en 
" justice." 

44. Les registres sont tenus par les Cures, Vicaires, pretres ou ministres, 
" desservant teIles eglises, congregations ou societes religieuses, ou par tout autre 
" fonctionnaire a ce autorise." 
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Le but et la lettre est evidemment de ne permettre la tenue des l'egistres civils 
qu'aux Eglises paroisstales catholiques, et aux eglises ou congregations protes
tantes autorisees it cet effet par des lois speciales. Par les termes, Eglise parois
siale, Ie legislateur n'a entendu que l'eglise paroissiale d'une paroisse erigee cano
niquement et civilement, Cette intention est si evidente, qu'on voit Ie legisla
teur faciliter autant que possible la reconnaissance civile de la paroisse, et dans 
la vue de regulariser dans ce sens la tenue des registres, accorder par des lois 
exceptionnelles, l' existence civile a, des paroisses OU il avait ete tenu des registres 
depuis dix ans. 

Quant aux St,CC1,rsales, los Statuts nous disent que l'Eveque peut donner son 
Decret pour en faire construire comme dependantes d'une eglise paroissiale. II 
n' est pas besoin de chercher ailleurs des explications de matieres aussi claires. 

Pour expliquer l'art. 129 du Code Civil, M. Barnard a recours a Pothier; il 
eut mieux fait de consulter Ie chapitre 20 des Statuts Refondus sur lequelles 
commissaires ont base cet article qui declare" competents it celebrer les mariages, 
" tous pretres, cures, ministres et autres fonctionnaires autorises par la loi a tenir 
" et garder registres de 1'Etat Civil," ce qui est precisement l'inverse de la pro
position de M. Barnard. 

M. Barnard pretend que la publication des bans n'est pas a peine de nullite j 
pourquoi l'Eveque croit-il, neammoins, devoir en dispenser quant a l'Eglise de 
Notre Dame? Et si ces publications, dont Ie but est de prevenir les mariages 
contre lesquels il y a des empechements, ne sont pas a peine de nullite, pourquoi 
Ie Code les prescrit-il ? 

De ce que l'Eveque est competent, de meme que tout pretre autorise par lui 
ou par Ie Cure, it celebrer au for ecclesiastique des mariages, baptemes et sepul
tures, il ne s'en suit nullement que l'Eveque ou Ie pretre autorise ait droit de 
tenir un registre particulier dans lequel il puisse entrer les actes des baptemes, 
mariages et sepultures qu'il a celebres, n'importe OU j cependant telle serait la 
conclusion de la proposition de M. Barnard. 

Les baptemes, mariages et sepultures faits par l'Eveque ou par un pretre 
autorise par lui, sont censes faits par eux pour Ie Cure, et doivent·etre et ne 
peuvent·etre entres quc dans Ie registre de la paroisse erigee canoniquement et 
civilement dont ce cure est Ie gardien legal; et appliquant cette regIe ala paroisse 
de Montreal, on doit dire que tout certificat de bapteme, mariage et sepulture 
celebre dans quelqu'une des eglises de la paroisse de Notre Dame, ne peut etre 
legal et avoir effet aux yeux de la loi civile que s'il est entre dans Ie registre tenu 
par Ie cure de Notre Dame, et en redigeant cet acte, il est necessaire d' exprimer 
dans Ie cas de mariage, que les parties appartiennent ala paroisse de Notre Dame, 
les paroisses canoniques n'ayant pas d'existence legale au civil, et ne pouvant pas 
consequemment servir pour indiquer un domicile. 

La loi civile n'intervient pas dans I'administration des sacrements, mais elle 
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re.gle la maniere de constater la naissance, Ie mariage et la sepulture des citoyens 
ainsi que la validite des actes qui en sont dresses. Le clerge, en acceptant la 
charge de tenir les registres civils, doit se soumettrc aux prescriptions du droit 
a cet egard, legislation qui a eM basee sur les rapports qui existaient entre 
1'Eglise et l'Etat, et que l'Eveque veut maintenant changer. 

M. Barnard pretend que les succursales ont toujours eu droit de tenir registres 
ci viIs, et pour soutenir cette proposition il invoque l' ancienne jurisprudence. 
Quelle qu'ait pu etre cette ancienne jurisprudence, elle n'a jamais eM suivie en 
Canada; et eIle ne saurait aujourd'hui prevaloir sur Ie texte formel et de nos 
Statuts et du Code Civil, qui n'accordent ce droit qu'aux Eglises paroissiales, et, 
par exception, aux eglises succursales des paroisses de Quebec et de Montreal, en 
vertu d'une loi speciale passee en 1855, chapitre 163; mais aucune autre succur
sale dans Ie Bas-Canada n'y a droit. Comme je l'ai deja declare dans mes pre
cedentes consultations, les anciennes succursales de la paroisse de Notre Dame 
qui, par l'operation des Decrets de l'Eveque, sont devenues eglises de paroisses 
canoniques, ne pouvant plus etre desservies par Ie Cure de Notre Dame ou par 
ses vicaires ou autres pretres par lui commis, ont perdu leur caractere de suc
cursale. 

Quant au droit de l'Eveque d'eriger des paroisses, il est inutile de citer les 
anciennes lois et meme l'acte de la 31e George Ill, ch. 6; car, ces lois se trou
vent changees et rappelees par des lois plus recentes, et nommement par Ie chap. 
18 des Statuts Refondus pour Ie Bas-Canada, qui seul do it nous servir de guide, 
et qui fixe les formaliMs dont une erection canonique de paroisse doit etre accom
pagnee, si on veut la faire reconnaitre par 1'autorite civile. En somme, tous les 
arguments de M. Barnard ne sont pas une discussion sur la loi en force, mais des 
propositions directement opposees a la loi qui nous regit, et il serait absurde 
d' essayer de faire prevaloir contre ses textes et dispositions positives, de simples 
theses, theories ou utopies teIles que celles presentees par M. Barnard. 

Quant aux brochures dont parle M. Barnard, eIles n'ont de poids et d'autorite 
que comme listes fournies par les Eveques, des paroisses et missions qui se trou
vaient dans leurs Dioceses, indiquant celles de ces paroisses qui n'etaient erigees 
que canoniquement, mais eIles n'ont aucune force de loi. 

M. Barnard cite un statut qui declare, " que toutes les paroisses dans lesquels 
" on aura tenu des registres pendant dix ans, seront, en l'absence de toute autre 
" preuve, considerees comme ayant eM civilement aussi bien que canoniquement 
"erigees." Ce statut, mal rapporM par M. Barnard, a eM passe en 1860, chap. 
28, et porte que "Toute paroisse, dans Ie Bas-Canada, a la desserte de laquelle 
" un cure a ete prepose pendant dix ans avant la passation du present acte, et 
"dans laquelle comme paroisse, des registres ont ete et sont tenus durant la 
"meme periode pour l'enregistrement des mariages, baptemes et sepultures, 
"est declaree etre et avoir existe comme paroisse, dans ses limites reconnues, 
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"nonobstant l'absence de preuve d'erection canonique ou civile de telle paroisse." 
11 se trouvait a cette epoque quelques paroisses existantes de fait, quoiqu'on ne 
put en trouver Ie titre d'erection, et comme dans cet etat, leur existence legale 
pouvait etre mise en question, de meme que la legalite des registres qui yavaient 
eM tenus, la legislation a supplee a l'absence de leur titre; mais cette loi excep
tionnelle que j'ai moi-meme fait adopter en parlement, ne peut s'appliquer aux 
cas analogues posterieurs au 18 de Mai, 186l. 

Quant au recours des paroissiens contre M. Rousselot, il ne peut etre mis en 
question apres les decisions ciMes dans mes precedentes consultations et dont 
copies accompagnent la presente. M. Barnard admet ce recours, mais, dit-il, 
comment prouvera-t-on que M. Rousselot est cure de cette partie de la paroisse 
de Notre Dame, qui se trouve dans la paroisse canonique de St. Jacques? M. 
Barnard oublie que l'erection canonique de St. Jacques n'a d'effet qu'au spirituel 
et n'a aucun effet civil; d'ou il suit que M. Rousselot, qui a ete nomme cure de 
Notre Dame, est, aux yeux de la loi, seul cure de toat Ie territoire qui constituait 
et continue a constituer cette paroisse, et ce, no nob stant les demembrements 
canoniques qui ont eu lieu. C'est ainsi qu'il a ete juge Ie 19 de fevrier 1838, 
dans une cause ou Messire A. Tessier, cure de St. Mathias, etait demandeur 
contre Michel Tetreau, MM. Lafontaine et Berthelot occupant pour Ie Cure et 
M. Hubert pour Ie Defendeur, et moi comme conseil de ce dernier, soutenant 
dans ce cas, ce que l'Eveque cherche aujourd'hui a soutenir. La Cour, dans 
cette cause, jugea que nonobstant Ie demembrement canonique d'une paroisse 
qui precedemment avait eM erigee canoniquement et civilement, Ie pretre a qui 
avait ete confiee la desserte de la partie demembree, n'avait pas droit d'en perce
voir la dixme, et que cette dixme etait due a l'ancien cure. Le dossier de cette 
cause fut imprimee dans Ie temps, et comme lcs circonstances qui s'y rattachent 
sont analogues a celles de la paroisse de Montreal, je ne puis mieux faire que 
d' en recommander la lecture. 

11 n'est pas hors de propos de rappeler lCi la decision relative al'obligation du 
cure de proceder aux actes de l'Etat Civil. Cette decision fut donnee Ie 7 de 
Decembre, 1844, dans une cause au terme inferieure de la Cour du Banc de la 
Reine, a Montreal, par l'honorable J uge Rolland. Dans cette cause, Jean 
Baptiste Harnois etait Demandeur contre Messire Toussaint Rouisse, alors cure 
de la paroisse de la Conversion de St. Paul, dont la partie habiMe par Harnois 
avait eM demembree canoniquement: V oici la teneur de ce jugement. 

"' La Cour, ayant entendu les parties par leurs avocats, examine la procedure 
" et les preuves, et sur Ie tout delibere, sans egard aux exceptions et defenses 
" plaidees par Ie Defendeur, que la Cour declare mal fondees; considerant que Ie 
" defendeur n'a pu se refuser de donner Ie bapteme a l'enfant nouveau-ne du 
" demandeur, son paroissien, sans manquer it son devoir comme cure; suspend:mt 
" a faire droit sur la demande en dommages-inMrets, et voulant donner au defen-
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" deur l'occasion de reparer en autant que cela se peut, la faute par lui commise: 
" ordonne que Ie demandeur presente au plus tOt en temps convenable, aux fonts 
"baptismaux, en I'eglise paroissiale, son dit enfant, requerant Ie dit defendeur, 
" de par lui, son vicaire ou autre pretre par lui com mis, conferer Ie baptilme au 
" dit enfant, et d' enregistrer suivant la loi, sa naissance, ainsi que son bapteme, 
" es registres de la paroisse, dont il est depositaire legal; et de ce qui aura eM 
" fait en obCissance du present jugement, sera fait preuve devant cette Cour, Ie 
" 17 de Fevrier procbain, pour alors etre proceder a con damnation du defendeur 
" aux dommages soufferts par Ie demandeur suivant les circonstances, et condamne 
" Ie dcfendeur a tous depens." 

L'observation des prescriptions de la loi relativement aux actes de l'Etat Civil, 
en vertu duquel Ie jugement ci·dessus a ete rendu, se trouve ordonnee d'une 
maniere formelle par l'article 1238 du Code de Procedure Civile, dont suit copie. 

"1238. Les Cures, Marguilliers des ceuvres et fabriques et autres administra
" teurs d'Eglises, dans les lieux ou il y a eu des baptemes, mariages et sepultu
" res, ainsi que les superieurs des Communautes ou il y a eu profession religieuse, 
" sout tenus cbacun a son egard, de satisfaire aux prescriptions de la loi relative
" ment aux registres des actes de l'Etat Civil et peuvent y etre contraints par 
" tenes voies et sous telles peines et dommages que de droit." 

Ces voies sont ou la procedure par bref de Mandamus ou l'action pour dom
mages-interets, dans Ie cas ou Ie cure d'une paroisse erigee canoniquement et 
civilernent refuse de celebrcr et d'enregistrer les baptilmes, mariages et sepultures 
dans l'etendue de sa paroisse. Mais s'il s'agit d'un pretre ou desservant d'un 
territoire erige simplement en paroisse canonique, qui s'arroge Ie droit de celebrer 
et d'enregistrer les baptemes, mariages et sepultures dans l'etendue de ce terri
toire, il peutctre poursuivi pour usurpation d'office ou en dommages et inMrcts 
par touies parties souffrant dommages de telle usurpation d'office. 

Montreal, Ie 16 Juillet, 1867. 

GEO. ET. CARTIER, AVOCClt. 
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No.2. 

OPINIONS DE L'HON. G. E. CARTIER. 

QUESTIONS PROPOSEES. 

Le Decret Episcopal en date du 25 de Septembre 1866, ayant erige partie des 
Quartiers St .. Louis et St. Jacques de la Cite de Montreal en paroisse canonique 
pour les effets spirituels seulement, pour continuer neanmoins a demeurer dans 
l'enceinte civile de la paroisse de Notre Dame de Montreal, et quant aUK 
baptemes, mariages et offices pour les morts, la dite paroisse de St. Jacques 
devant etre consideree pour ces objets comme succursale de Notre-Dame, et cette 
paroisse erigee so us Ie titre de St. Jacques Ie Majeur, devant avoir un cure 
propre et actuel, 

ON DElIfANDE, 

10. Si ce Decret peut etre reconnu devant les tribunauK civils, soit comme 
creant une nouvelle paroisse ou comme suffisant pour creer une succursale ? 

20. Le Cure de cette nouvelle paroisse peut-il etre reconnu comme fonction
naire competent pour ten iI', en cette qualiM, registres de l'Etat Civil dans cette 
circonscription ? 

30. Peut-il, en cette qualiM, etre reconnu civilement comme fonctionnaire 
competent pour tenir registre de l'etat civil dans l'Eglise de St. Jacques? 

40. Le Cure actuel de Notre-Dame est-il fonctionnaire competent pour tenir 
registres de l'Etat Civil dans l'Eglise St. Jacques, dont il n'est plus Ie Cure 
Canonique? 

50. Le Cure de Notre-Dame peut-il etre contraint au Civil de proceder au 
bapWme ou au mariage de quelqu'un des paroissiens domicilie sur Ie territoire 
de la nouvelle paroisse? 

60. Les paroissiens de la nouvelle paroisse peuvent-ils contracter un mariage 
valide aux yeux de la loi civile, sans faire publier leurs bans a I'Eglise de Notre
Dame? 

70. Dans la publication des bans, les parties domiciliees sur Ie territoire de la 
nouvelle paroisse peuvent-ils etre deCl'its comme habitants de la nouvelle p;roisse 
ou com1l1e de la paroisse de Notre-Dame? 
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REPONSE. 

Apres examen des difi'erentes questions sus ecrites qui m'ont ete soumises par 
les Marguilliers de l'(Euvre et Fabrique de la Paroisse de Notre-Dame de 

Montreal. je, soussigne, suis d'avis, 
Quant a la premiere question, que Ie Decret Episcopal dont il s'agit ne peut 

etre reconnu par les tribunaux civils comme creant une nouvelle paroisse ou 
comme ayant aucun efi'et civil quelconque, ce Decret ne peut par lui-meme avoir 
l' efi'et de constituer l'Eglise de St. Jacques succursale avec la circonscription de 

territoire attribue it la paroisse canoniqne. 
En vertu des lois du pays qui concernent l'erectiun des paroisses et la cons

truction des eglises, presby teres et sacristies (Stat. Ref. pour Ie Bas-Canada, ch. 
18, s. 8), il peut etre pro cede a la construction de chapeHes succursales en 
snivant les formalites prescrites; mais la loi n'attribue a cette chapelle succur
sale aucune circonscription de territoire a etre pris ou demembre de la paroi~se, 
et telle chapelJe succursale une fois construite et livree au culte, est, comme 
l'eglise paroissiale eHe-meme, la propriete des paroissiens representes par la 
fabrique, et peut etre frequentee par tous les paroissiens comme l'eglise parois
siale elle-meme. II est important de remarquer que par Ie Decret Episcopal il 
est positivement declare et statue que c' est la paroisse canonique qui est erigee 
en succuTSale et non pas l' Eglise St. Jacqttes. Or en vertu des lois se rattachant 
tant au canonique qu'au civil, on ne peut eriger en succursale une partie de 
paroisse ou une partie de territoire, mais il est permis d' eriger en succursale un 
edifice qu'on construit pour cet objet. Dans la vraie acception du mot, sue cur
sale signifie une "Eglise qlti sert d'aide it lme paroisse." (Guyot Repert. Juris. 
verbo, suceursale.) Dans la paroisse de Montreal, il existe plusieurs ehapelles 
ou eglises succursales. En vertu du Statut de la 18 Vict. ch. 163, Ie Cure de 
la paroisse de Notre-Dame dc Montreal, ou tout vicaire ou autre pretre, par lui 
commis a la desserte de telle succursale, peu t y tenir des registres de l' E ta t 
Civil, mais ces registres, dans chaque succursale, sont tenus pour la paroisse de 
Montreal. L'autoriM ecclesiastique peut bien autoriser les ceremonies du culte 
dans chaque succursale, mais elle ne peut y autoriser la tenue des registres de 
l'Etat Civil. II a faHu pour les succursales de la paroisse de Montreal, de meme 
que pour celIe de Notre Dame et de St. Roch de Quebec, l'autorisation formelle 
contenue dans Ie Statut ci-dessus cite de la 18 Vict. de meme qu'il a fallu une 
disposition semblable pour autoriser l'Eveque de Montreal, ou tout ehanoine ou 
pretre desservant l'Eglise Cathedrale de tenir semblables registres de la melle 
maniere que si la catMdrale etait une succursale de l'Eglise paroissiale (24 Viet. 
ch. 28, s. 4), l'Eglise catMdrale etant par la, so us ce rapport, mise sur Ie me me 
pied que toute autre Eglise succursale de la Paroisse de Notre-Dame de 
Montreal. 
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Quant a la seconde question, je suis d'avis que dans Ie Bas-Canada, la loi ne 
reconnalt de paroisses que celles qui sont canoniquement et civilement erigees, 
et il n'y a que les cures de telles paroisses, canoniquement et civilement erigees, 
qui soient, a titre de cures, fonctionnaires competents pour celebrer les mariages 
et tenir les registres de l'Etat Civil dans la circonscription de la paroisse_ 
Comme il a eM dit plus haut,la paroisse canonique n'a pas d'existence au civil, 
et Ie cure d'une telle paroisse canonique n'est pas et ne peut etre aux yeux de la 
loi fonctionnaire competent pour tenir les registres de l'Etat Civil. L'article 
128 du Code Civil porte: "Le mariage doit etre celebre publiquement devant 
"un fonctionnaire competent reconnu par la loi." Et l'article 129 definit 
comme suit quels sont les fonctionnaires competents: "Sont competents a 
" celebrer les mariages, tous pretres, cures, ministres et autres fonctionnaires 
" autorises par la loi a tenir et garder registres de l'Etat civiL" 

Quant a la troisieme question, je suis d'avis que Ie Oure que I'autorite eccle
siastique commettrait a la desserte de cette paroisse canonique, ne pourrait, ,\ 
titre de cure de cette paroisse canonique, tenir des registres de l'Etat Civil dans 
l'Eglise de St. Jacques comme succursale de l'Eglise paroissiale de Notre Dame 
de Montreal. II n'y a que Ie cure de la paroisse de Notre Dame de Montreal 
ou tout autre pretre par lui commis a la desserte de l'Eglise de St. Jacques qui 
puisse tenir pour la paroisse de Notre Dame de Montreal des registres dans 
l'Eglise de St. Jacques comme succursale de I'Eglise paroissiale de Notre Dame 
de Montreal. 

Quant a la quatrieme question, elle est, en grande partie, resolue par la 
reponse que je viens de faire ala troisieme question; mais j'ai a ajouter que 
dans Ie Bas-Canada, tout cure commis a la de~serte d'une paroisse canoniqnement 
et civilement erigee, a une juridiction territoriale qui s'exerce sur toute l'etendue 
de la paroisse pour la celebration des baptemes, mariages et services funeraires, 
pour la tenue des registres de l'Etat Civil et pour la perception des dixmes et de 
tous autres droits. Dne fois Ie cure nomme ala desserte d'une paroisse canoni
quement et civilement erigee, ses devoirs et ses obligations pour les objets 
ci-dessus enumeres ne peuvent etre afi'ectes ou diminues par I'autorite ecclesias
tique, tant qu'il est cure de cette paroisse. II n'y a que Ie cure de la paroisse 
de Notre Dame de Montreal qui puisse se presenter en qualite de cure pour 
obtenir des fonctionnaires preposes par la loi, les certificats et attestations neces
saires pour authentiquer les registres qui doivent servir dans l'Otendue de sa 
paroisse. Comme ces registres doivent etre fournis aux depens de la paroisse, 
c'est-a-dire de la Fabrique, Ie cure de la paroisse de Notre Dame de Montreal 
est Ie seul qui puisse les demander et les exiger de In, Fabrique 1) our etre tenus 
soit dans l'Eglise paroissiale soit dans les succursales qui en dependent. Le 
cure de la paroisse canonique de St. Jacques ne peut demander et exiger des 
MarguiIliers, c'est-a.-dire de la Fabrique de la paroisse de Notre Dame de Mont-

E 
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r~al, des Registres de l'Etat Civil pour etre tenus pour la paroisse canonique en 
question. Si les Marguilliers fournissaient tels registres au cure de cette 
paroisse canonique, ils agiraient hors de leur mandat et feraient une depense que 
]a loi ne les autorise pas de faire, et ils se rendraient coup abIes d'abuB de 
]Jon voir. 

Qn~lilt a la cinquieme question, Ie cure de la paroisse de Notre Dame de 
Montreal. peut etre contraint par jugement, de proceder aux baptemes, mariages 
et sepultures dans toute l'etendue de sa paroisse, et partant, tout paroissien de 
b paroisse de Notre Dame de Montreal, residant sur Ie territoire compris dana 
la paroisse. c:monique, a action contre Ie cure de la paroisse de Notre Dame de 
Montnhl, si ce dernier refuse son ministere, pour Ie forcer a proceder a tout 
bapteUle, mariage et sepulture, dans lesquels ce paroissien est interesse et a en 
faire les entrees llE")cessaires dans les registres tenus pour la paroisse de Notre
Dame de Montreal. Ainsi juge, il y a plu~ieurs annees, par feu I'Honorable 
J uge llolland, dans une cause ou Messire Rouisse etait defendeur. Dans cette 
cause, Ie defendeur a ete condamne a des dommages int8rets pour s'etr6 refuse 
de proceder au bapteme d'un enfant ne dans l'etendue de sa paroisse et d'en 
fa ire l'entree dans les registres. L'enfant etait ne dans un rang ou concession 
que l'on voulait demembrer de la paroisse pour I'annexer a une paroisse voisine, 
et Ie defendeur articula com me moyens de defense, que l'Eveque lui avait 
defendu d'exercer les fonctions curiales envers les habitants de ce rang. Sa 
defense n'a pas prevalu et jugement a ete rendu contre lui. J'occupais pour Ie 
demandeur dans cette cause. II y a d'autres decisions maintenant Ie meme 
principe dans des cas analogues. 

En outre Ie cure d'une paroisse civilement et canoniquement erigee est oblige 
de tenir les Registres de I'Etat Civil conformement aux dispositions de "la loi 
sous une penalite pecuniaire pour chaque contravention. L'article 53 du Code 
Civil s'exprime ainsi: "Toute contravention aux articles du present titre de Ill. 
" part des fonctionnaires y denommes, qui ne constitue pas une offense crimi
" nelle punissable comme telle, est punie par une amende qui n'excede pas quatre 
" vingts piastres et n'est pas moins de huit." 

Quant a la sixieme question, je suis d'avii que les publications de bans faites 
dans l'Eglise de St. Jacques ne seraient valables qu'autant que cette eglise serait 
succursale aux termes du Statut de la 18 Vict. c. 163. 

Quant it la septieme question, les !imites de la paroisse canonique, n'etant pas 
reconnues par la loi, ne peuvent servir a indiquer un domicile quelconque, et 
consequemment la publication de bans des parties designees comme domicilieQ8 
dans la paroisse canonique est insuffisante et ne remplit pas Ie but de la loi. 

Dans Ie Bas-Canada, dans toute publication de bans, il doit etre enonce dans 
quelle paroisse canoniquement et civilement erigee sont domiciliees les parties. 

Tout mariage qui n'est pas celebre par un fonctionnaire competent, peut etre 
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attaque de nullite par les epoux eux-memes, et par tous ceux qui y ont un 
interet ne et actuel, et nul ne peut reclamer Ie titre d'epoux et les effets civils 
du mariage, s'il ne represente un acte de celebration inscrit sur les registres de 
l'Etat Civil. Voir art. 156, 159, du Code Civil. 

De plus, tout Cure ou tout fonctionnaire competent qui celebrerait un 
mariage qui n'aurait pas eM precede des publications de bans suivant les dispo
sitions de la loi, (sauf les cas de dispense ou de license,) se rendrait passible 
d'une amende qui peut etre portee a cinq cents piastres; de meme, tout cure 
ou fonctionnaire competent, qui, touchant la celebration d'un mariage, contre
viendrait aux regles prescrites par Ie Code, se rendrait aussi passible pour chaque 
contravention, d'une semblable amende qui peut etre portee a cinq cents piastres. 
Voir les articles 157 et 158 du Code Civil. 

Ottawa, 19 Octobre 1866. 

GEO. ET. CARTIER, 
Avocat. 
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No.3. 

Questions additionnelles soumises pa?' les J1fa?'guillie?'s de la Paroisse de Not'l"c 
Dwne de 111ont?'eal ((, l'lwnorable G, E. CARTIER, 

10. Les Marguilliers de la Paroissc de Notre Dame de Montreal, sont-ils tenus 
de veiller ,I, la tenue des registres de l'Etat Civil et aUI entrees qui s'y font? 

20, La dispense de publication des bans al'Eglise de Notre Dame, en meme 
temps que leur publication a l'Eglise de St, Jacques pour les paroissiens residant 
sur Ie territoire OU est etablie la paroisse Canonique de St. Jacques, est-elle 
valablc et conforme a ce qui est exige par la loi? 

REPONSES. 

30, Si I'Eglise de St, Patrice est erigee en paroisse canonique, les Marguilliers 
de la paroisse de Notre Dame peuvent-ils etre contraints de fournir a cette 
Eglise des registres pour y entrer les baptemes, mariages et sepultures, et cette 
Eglise pourra-t-elle encore etre consideree comme succursale de I'Eglise Paroissiale 
de Notre Dame de Montreal? 

En reponse aux questions adc1itionnelles qui m'ont ete proposees par les 
Marguilliers de I'CEuvre et Fabrique de la paroisse de Notre Dame de Montreal, 
je suis d' opinion, 

Quant 1. la premiere (luestion,-
Que les Marguilliers sont tenus de veiller a la tenue des registres de l'Etat 

Civil, et de voir a ce que toutes les entrees de baptemes, mariages et sepultures 
(lui s'y font, soient en conformite aux dispositions de la loi, 

Les dispositions de l'ordonnance de 1667 sont encore en force en ce pays, ex
cepte en ce qu'il a pu y etre deroge so it par les lois statutaires, soit par Ie Code 
Civil; et l'article 13 du titre XX de cette ordonnance qui est encore en force, 
contient ce qui suit: 

"Enjoignons a tous Cures ou Vicaires, Marguilliers, Custodes, et autres 
" Directeurs des reuvres et fabriques, aux maltres et administrateurs, recteurs, 
" et superieurs Ecclesiastiques des hOpitaux et tous autres pour les lieux OU il Y 
" aura eu baptemes, mariages et sepultures, de satisfaire a tout ce que dessus, a 
" peine cl'y etre contraints, les ecclesiastiques par saisie de leur temporel et a 
"peine cle vingt livres d'amende contre les marguilliers ou autres personnes 
" laiques en leur nom." 
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II est done evident que l'ordonnance veut que Ie (Jure aussi bien que les mar. 
guilliers, pretent et donnent en ce qui les concernent leur action et concours pour 
la tenue, suivant les dispositions de la loi, des registres des baptemes, mariages 
et sepultures. 

Quant a la seconde question, je suis d'opinion que la dispense des bans a 
l'Eglise de Notre Dame, en meme temps que leur publication a l'Eglise St. 
Jacques, pour les paroissiens residant sur Ie territoire OU est etabli la paroisse 
canonique de St. Jacques, n'est pas valable, ni conforme a ce qui est exige par la 
loi. Dans mes reponses aux questions qui m'ont ete precedemment soumises, 
j'ai etabli que les publications de bans en vertu des Arts. 57,58 et 130 du Code 
Civil, pour etre valables, doivent etre faites dans l'Eglise paroissiale du domicile 
des parties. II n'y a qu'une paroisse canonique et civilement erigee qui puisse 
etl'e un lieu de domicile aux yeux de la loi. La Pal'oisse Canonique de St. Jacques 
n'est pas et ne peut pas etre aux yeux de la loi, un lieu de domicile pour qui que 
ce soit, et les publications de bans dans l'Eglise de St. Jacques comme etant 
l'Eglise de cette paroisse canonique, et mentionnant que les parties Bont domici· 
liees dans cette pretendue paroisse, seraient non-seulement insuffisantes mais nulIes, 
sans effet et regardees comme non-avenues. Les publications de bans, comIlle 
je l'ai deja dit, pour etre valables et avoir effet, ne peuvent etre faites qu'a 
1'Eglise paroissiale ou dans une des succursales de l'Eglise paroissiale. 

Quant aux effets civils de la dispense de publication des bans, telle dispense 
couvre tout Ie territoire de la paroisse de Notre Dame de Montreal et ne peut etre 
accordee comme ne devant pas s'etendre 'al;l territoire compris dans la paroisse 
canonique de St. Jacques. Ainsi la dispense de la publication des bans dans 
l'Eglise,paroissiale de Notre Dame avec restriction que telle dispense ne couvrira 
pas Ie territoire de la pal'oisse canonique de St. Jacques, et la publication de bans 
dans l'Eglise de St. Jacques de parties designees comme domiciliees dans la pa
roisse canonique de St. Jacques, constitueraient une anomalie et une irregulariw 
qui repugnent aux dispositions de la loi. 

Quant a la troisieme question, je suis d'opinion que s'il s'agit d'eriger une 
paroisse canonique, dont l'Eglise de St. Patrice deviendrait l' j1Jglise paroissiale, . 
les marguilliers de la paroisse de Notre Dame ne pourraient pas etre contraints 
de fournir a cette Eglise des registres pour y entrer les baptemes, mariages et se
pultures. Tela registres ne pourront pas etre tenus legalement dans l'Eglise de 
St. Patrice, pour l'etendue du territoire attribue a la paroisse canonique. Pour 
que des registres soient tenus a l'Eglise de St. Patrice, il faut que cette Eglise 
continue d'etre reellement a toutes fins et sans equivoque, ce qU'elle est aujour
d'hui, c'est-a-dire une succursale de Notre Dame de Montreal. 

GEO. E. CARTIER, 
. Avocat. 



APPENDICE. 
No.4. 

Refutation des observations faites par M. C. S. CHERRIER sur l'opinion de 
l'Honorable G. E. CARTIER, relativement aux sept questions. 

J'ai lu attentivement les reponses de M. C. S. Cherrier aux differentes ques
tions qui avaient ete soumises a l'honorable G. E. Cartier, ainsi que les 
observations faites par M. Cherrier sur l'opinion de M. Cartier, et il m'a eM 
impossible de trouver dans les arguments de M. Cherrier, rien qui put affaiblir 
la force des raisonnements de M. Cartier. Ces arguments reposent sur des 
d'finitions imparfaites et sur des erreurs de droit et de fait qui exigent, pour 
les demontrer, des developpements un peu longs. 

Dans une discussion de ce genre, il est important de fixer Ie sens et de definir 
exactement les termes qui font l'objet de la dispute i sans quoi, on risque de faire 
fausse route et de tomber dans les contradictions qu'on peut signaler dans leI! 
deux memoires de M. Cherrier. 

Et d'abord qu'est-ce qu'une succursale? 
Si l'on veut s'en tenir au sens grammatical du mot, on peut, comme M. Cherrier, 

dire qu'une succuTsale est une eglise destinee a venir en aide a une eglise 
paroissiale. Mais aux yeux d'un legiste, cette definition ne peut etre suffisante; 
car la loi a attache a ce terme de succursale des conditions qu'il est necessaire 
d'exprimer, et qui empechent qu'on ne donne ce nom de succursale a toute 
chapelle quelconque dans laquelle on exerce des fonctions qui viennent en aide a 
l'administration d'une cure. 

Guyot, Repertoire, definit la succursale: "Vne eglise qui sert d'aide a une 
" eglise paroissiale et dans laquelle l'on celebre les offices pour la commodiM des 
" habitants eloignes de l'Eglise paroissiale." 

Le Dictionnaire de Droit Canonique la definit mieux: "V ne eglise danl! 
" laquelle on fait Ie service paroissial." 

Les conditions requises pour qu'une eglise soit reputee paroissiale, Buivant 
Laubry, en son traite des erections de benefices sont: "qu'il s'y trouve des 
" fonts baptismaux i que Ie St. Sacrement et l'huile des infirmes y soient con
" serves i qu'on Y celebre tous les dimanches et fetes la grand'messe de paroisse; 
" qu'on y fasse Ie prone et lea instructions qui ont CQutume de se faire dans lea 
" eglises paroissiales." 
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Une autre condition de la succursale c'est que cette eglise soit desservie par Ie 
cure de la paroisse ou par un vicaire par lui commis, et que cette eglise soit 
dependante de l'Eglise paroissiale; et une autre condition non moins necessaire, 
c'est que cette eglise soit sous Ie contr61e de la communaute des paroissiens 
representes par les fabriciens, et c'est Ie sens que lui attribue Ie texte anglais du 
Statut de la 18e Vict. ch. 183, en se servant des termes depending thereof pour 
rendre Ie sens du mot succursale, difference que M. Cherrier a trouvee sans 
importance, quoique ce ne soit pas une difference mais bien pluWt une explica
tion tres-importante. 

On voit par la com bien la definition de M. Cherrier est incomplete, et on 
entrevoit de suite la fauBsete des conclusions auxquels il est arrive, faute d'avoir 
bien envisage tous les caracteres de la succursale. 

Ces premisses posees, voyons si les arguments de M. Cherrier y sont conformes. 
Dans plusieurs endroits de ses memoires, M. Cherrier allegue et repete que 

l'EvElque a respecte les droits de l'Eglise de St. Jacques, et n'a fait que recon
naltre Ie caractere de succursale <Ju' eUe possedait deja; cependant cette eglise 
etait, comme elle est encore, la proprieM du Seminaire, eUe n'a jamais eM sous Ie 
oontr61e de la fabrique; il n'y a jamais eM place de fonts baptismaux; on n'y 
ferait point la publication des bans, et de fait, on ne peut pas dire qu'on y fesait 
Ie service paroissial, mais seulement une partie des fonctions paroissiales, de la 
mElme maniere et pas plus que dans l'Eglise du Gesu propriete privee des RR. 
PP. J esuites, et dans l'Eglise de St. Pierre, propriete des RR. PP. Oblats, et 
avec cela M. Cherrier ajoute que" l'Eglise de St. Jacques devait etre consideree 
" succursale tout autant que les Eglises Notre Dame de Toutes Graces et de St. 
"Patrice," dans lesquels se faisait Ie service paroissial tout entier. 

En dira-t-il autant du G~su et de l'Eglise St. Patrice? 
II est evident qu'en faussant ainsi les faits, on peut arriver a des conclusions 

bien inattendues. 
II est donc clair que l'Eglise de St. Jacques n'etait pas succursale; j'ajoute 

qu'elle ne pouvait l'etre avant d'Eltre sous Ie contr61e de la fabrique. La raison 
en est apparente. L'administration de la paroisse ne peut se faire au detriment 
ni sans Ie contr61e de la fabrique, qui, representant la communauM des parois
I!iens, ne peut laisser diminuer les revenus necessaires au soutien du culte, ni 
permettre que des particuliers retirent, a son detriment, un profit qui lui est 
indispensable pour solder les dettes qu'eUe a contractees dans l'inMrElt de tous. 
En erigeant, done, en succursale une Eglise qui n'appartient pas ala communaute 
des habitants, l'Eveque ne respectait certainement pas les droits de la fabrique 
pas plus qu'elil la rendant eglise paroissiale d'une paroisse canonique. 

Ainsi done, tout l'echaffaudage d'arguments entasses par 1\1. Cherrier comme 
fondes sur ce que l'Eglise St. Jacques etait succursale, ou a ete reconnue et confir
mee comme te11e par l'Eveque, s'ecroule. 
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1\1. Cherrier dit: "Le Decret n'a pu changer les privileges civils de l'Eglise 
"de St. Jacques et elle demeure avec tOllS ses droits tels que l' autorite civile 
" peut les avoir crees." Or, comme elle n'avn.it aucun droit civil reconnu par la 
loi, mais etait une simple chapelle particuliere appartenant au seminaire, il s'en 
suivrait, d'apres Ie raisonnement meme de M. Cherrier, que l'Eglise de St. 
Jacques n'a pas actuellement au civil, plus de droits qu'elle n'en avait avant 
l' erection de la paroisse canonique de St. Jacques, et comme elle ne pouvait avoir 
auparavant de registres, elle n'en peut maintenant avoir d'avantage. 

Mais, dit M. Cherrier, Ie cure habituel " a accepte la desserte de St. Jacques, 
" et il n'a pu Ie faire qu'aux conditions dn Decret." 1\1. Cherrier oublie-t-illa 
position que l'Eveque a faite au cure habituel, qu'il ne reconnait plus, excepte 
quant :1la presentation a la Cure, c'est-a-dire comme un simple patron ecclesias
tique. D'ailleurs Ie cure habituel n'a accepte que so us reserve de to us ses droits 
et seulement pour ne pas laisser en souffrance l'administration des paroissiens et 
pour sauf-garder ses droits dans l'Eglise de St. Jacques. M. Cherrier oublie-t il 
que l'Eveque ne reconnait plus comme cure de I'Eglise de Notre Dame que celui 
qui lui a 13M presente par Ie cure habituel et qu'il a agree? Or je Ie demande, 
ou et quand M. Rousselot a-t-il accepte la desserte de St. Jacques, en sa qualite 
de cure de Notre Dame? Bien loin de la, Ie decret l' en exclut absolument. 
C'est M. Campion qui est seul cure canonique de la paroisse de St. Jacques, et 
sans son consentement, M. Rousselot n'y peut faire aucunefonction ecclesiastique. 
Ce n'est qu'en donnant Ie change et en confondant Ie cure habituel avec Ie cure 
actuel que M. Cherrier vient demander: "Qui peut contester ce caractere de 
" succursale"? Puis ajouter, " ce n'est ni Ie cure ni la fabrique dont Ie Decret 
" a respeet6 les droits ......... " On a vu plus haut comment ces droits qnt ete 
respecte8. 

M. Cherrier, dans 8es observations preliminaires, pose comme base de son 
argumentation, qu'il faut considerer Ie Decret d'erection comme ne pouvant 
s'etendre qu':1 des effets purement spirituels, tels que la celebration du service, 
l'administration des sacrements et autres de ce genre; c'est bien 1:1 aussi ce 
qu'exprime Ie Decret; cependant comment se fait-il que l'Eveque et M. Cherrier, 
malgre ces declarations si formelles, tiennent tant :1 faire produire au Decret 
canonique, des effets civils? Il semblerait pourtant que pour etre consequent 
avec ces declarations, ils devraient de suite declarer que ce decret n'affecte pas 
les actes de l'etat civil, et qu'u cet egarclle dec ret doit Gtre regarde comme non
avenu. Mais ils n'ont pu arrivel' u cette conclusion, qui, de fait, priverait l'e
rection de la paroisse canonique de St. Jacques, des principaux effets qu'on vou
drait lui clonner. Et veritablement l'erection canonique ne peut avoir tout son 
effet sans empieter sur Ie civil. Et d'abord, quant aux baptemes, il n'y a que Ie 
cure de la nouvelle paroisse qui puisse l'administrer. L'erection a son effet :1 cet 
egard. Mais si l'erection canonique ne peut avoir d'effets civils, apres Ie bapteme 
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celebre, a qui s'adressera-tou pour obtenir un acte qui cons tate la naissance de 
I'enfant, devant les tribunaux civils, si Ie cure qui a fait Ie bapteme ne peut te
nil' de registres civils? Et comment calui qui n'a pas fait Ie bapteme peut-ille 
constater? II en est de meme quant aux mariages; au for interieur il sera va
lidement celebre par Ie cure canonique qui ne peut tenir de registre civil, mais 
il ne sera pas prouve au civil. Ces declarations, de vouloir restreindre Ie Decret 
aux effets spirituels, ne sont donc que des declarations de nature a tromper ceux 
qui ne sont pas sur leurs gardes, et la conclusion qu'on en doive tireI', c'est que 
l'erection d'une paroisse purement canonique est une chose impossible dans notre 
etat de societe, et qu'on a tort de vouloir ainsi se soustraire aux sages dispositions 
de Ia loi qui ont adopte Ie concours des deux puissances dans I'erection des 
paroisses. 

Aussi IVI. Cherrier est-il force, apres avoir dit que Ie Decret ne pouvait changer 
les privileges que pouvait posseder l'Eglise de St. ,Jacques, (proposition don t je 
n'admets pas l' exactitude) cl'ajouter que Ie Decret ne pouvait lui conferer Ie droi t 
de tenir des registres civils, si elle ne I'avait pas auparavant, "puisque son autorite 
"ne peut s'etendre a aucun effet civil," et dans sa premiere reponse il declare 
que: "II n'est pas douteux que pour des objets civils ce Decret ne pourrait 
creer l'Egiise de St. Jacques succursale." 

En se fondant sur ce que dessus, on cloit done, comme M. Cartier, repoodre a 
Ia premiere question : 

Que Ie Decret episcopal ne peut etre reconnu paries tribunaux civils, comme 
creant une nouvelle paroisse, ou comme ayant aucun effet civil quelconque, ni 
comme pouvant, par lui-meme, avoir I'effet de constituer l'Eglise de St. Jacques 
succursaIe: 

La reponse a Ia seconde question ne peut etre que Ie corollaire de ]a reponse a 
la premiere question. 

M. Cherrier, en repondant d'une maniere contraire, avance que" dans un grand 
" nombre de paroisses qui ont existe longtemps, sans recevoir aucune sanction 
" civile, on y a tenu des registres et celebre des mariages, sans qu'on ait eleve 
" aucun doute sur leur validite." Cette allegation n'est pas exacte et il est faux 
de dire qu'ilne s'est jamais eleve de doute sur leur validite. II fant dire Ie con
trail'e. En effet l'acte de la " 35e George III, ch. 4, apl'es avoil' prescrit la, tenue 
des registres "dans chaque Eglise paroissiale de la Communion Catholique 
" Romaine .... _. _ . " veut que les registres qui ont precedemment ete tenus d'une 
maniere informe, aient neanmoins les memes effets que s'ils eussent ete faits sui
vant les prescriptions de la loi. Le chapitre 18 des Statuts Refondus pour Ie 
Bas-Canada, sect. 46, est venu reconnaitre certaines paroisses pour lesquelles les 
procedures d'erection civile auraient ete trop difficiles et dispendieuses. Deux 
autres paroisses ont encore obtenu les effets civils par un Statut de la 29 Vict. 
ch. 52, S.s. 10 et 11 ; et un autre Statut, celui de la 24 Vict. ch. 28, § 5, a accorde 

F 
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tous les effds civils a toutc paroissc ".'tla desscrte de la(luelle un cure a eM pro, 
" pose durant dix ans avant la passatiou de cet actc, ct dans laquelle, comme pa
" roisse, il a ete tenu pew]ant la mome periode des rcgistres de bapWmes, mari, 
" ages et sepultures, nonobstant l'absence de preuve d'erection canonique et civile." 
Tous ces actcs exceptionnels sont une protestation en faveur de la regIe generalc 
et reconnaissent l'irn3gularite des procedes, sur ]a validite desquels M. Cherrier 
pretend qu'il ne s'est jamais eleve de doutes. Mais dans tous ces cas, il s'agis, 
sait de 10caliMs qui n'avaient jamais obtenu les effets civils comme paroisses, tandis 
qu'ici la paroisse de Montreal jouit des effets civils, et qu'on veut la dcmembrel' 
au moyen d'une procedure qui, dans les tribunaux civils, ne peut etre regardee 
(lue comme une tentative cou pable pour eluder la loi et une espece de fi'aude. 

Par sa troisieme reponse ]1.1. Cherrier assimile l'Eglise de St. Jacques a celles 
de St. Patrice et de Notre Dame de Tontes Graces. On a deja vu qu'il n'y avait 
pas de similitude et conseqnemment la meme loi ne peut s'appliquer. 

Dans sa quatrieme reponse, lH. Cherrier pretend que Ie cure de Notre Dame 
11'a pas cesse aux yeux de la loi de posseder les memes droits, et que sa qualiM 
do fonctionnairc relativement aux registres, n'a pas ete affectee par un Decretren
du seulement pour des fins purement spirituelles. C'est encore la meme erreur 
de bit qu'on rr signalee plus hant. L'Eglise de St. Jacques n'a jamais eM suc
cm'sale et ne peut l'etre, tant qu'elle n'est pas sous Ie contrale de la fabrique. 
II est bon de l'emrrrquer ici que M. Cherrier est encore dans I'erreur en disant 
qu'il ne faut aucune formalite pour I'erection d'une succursale et qu'il suffit 
mGme de l'assentiment tacite, ou de l'absence de reclamation de la part de 
l'Eveque. II serait bien etonnant qu'une semblable doctrine fut accueillia 
pal' l'Evcque de Montreal. Elle n'est conforme ni aux regles canoniques, ni 
mEnne aux r0gles civiles. L'auteur du Dictionnaire de droit canonique ci-dessus 
cite c1it: "Les memos canons qui permettent aux Eveques d'eriger des cures, 
"leur laissent Ie droit de juge1' s'il n'est besoin que de simples succursales." 
II faut clonc un jugement ou un Decret. Laubry, parlant de Ia formaliM du 
Decret, dit (page 87): "Un usage constant et ancien deja de plusieurs siecles, 
"en a determine la necssite pour les erections de tous les benefices de colla
" tion eccIesiastique et pow· celles des snccn1"Sales." C' est encore la conclusion 
(lue I'on doit tirer de ce qu'il c1it, pages 108 et suivantes, en declarant qu'il 
y a appel ou pourvoi parc1evant Ie superieur de l'Ordinaire qui refuse d'etablir 
ou d' autoriser une succursale, lorsqu' elle est necessaire. A Ia page 124, il 
ajoute: "Les raisons qui reserveut a l'Eveque les erections de cures, lui 
"reserveut aussi celles des succursales, puisque ces eglises sont de la meme 
" importance que les cures pour Ie Diocese, ont. la me me destination et ne sont 
"differentes des cures qu'en ce que Ie pretre qui la dessert n'en est point Ie 
"titulaire." II est bien vrai qu'il parait s'Stre eleve des doutes sur Ia necessite 
de l'enquete de commodo et incommoclo, mais Laubry se prononce en faveur de 
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cette enquete; dans tous les cas on a reconnu qu'il fallait une ordonnance de 
I'Eveque. Au reste c'est ce que l'Eveque de Montreal a fait pour la succursale 
de St. Etienne dans la paroisse de Beauharnois, et aussi pour l'Eglise succursale 
dans la paroisse de St. Joseph de Huntington. 

Mais, dit M. Cherrier, Ie Decret a reconnu St. Jacques conune succursale. 
Nous avons vu plus haut qu'elle ne pouvait I'etre, a moins d'etre mise sous Ie 
contr6le de la fabrique, ce qui n'est pas. 

Quar,t au pouvoir du cure de Notre Dame de tenir des registres a I'Eglise de 
St. Jacques, c'est encore une dc ces pretentions qu'il est impossible de maintenir. 
Ce pouvoir est incompatible avec celui du cure de la paroisse de St. Jacques, cal' 
ce dernier seul a droit de celebrer les baptCmes et mariages dans l'etendue de sa 
paroisse. Autrement ce serait se faire un jen de toutes les regles canoniques et 
civiles relatives aux pouvoil's et prerogatives des ClITeS, et ee seraitfaire des cures 
de simples vicaires et detruire Ie caraetere de la Cure. D'un autre cote, prctendre 
que Ie cure de Notre Dame peut deleguer ses pouvoirs, relativement aux registres, 
au cure de St. Jacques, serait aussi absurde, car ce serait pretendre qu'un cure 
peut deIeguer des pouvoirs qu'il n'a pas, si I'on considere que la tenue des l'egis
tres est une matiere mixte dont partie cst du ressart ecclesiastirlue et l'autre 
civile, sans qu'on puisse la diviser. 

La cinquieme reponse est basee Rur h me me fausse enonciation des faits et la 
meme confusion d'idees. M. Cherrier ajoute que du moment que Ie desservant 
de cette Eglise de St. Jacques est constitue c1esservant pecr 1me cmtol'ite cO?npe
tente, il est autorise a tenir des registres de I'Etat Civil. Cette proposition est 
par trop generale, et il faut s' entendre sur ce qui est une autorite competente. Si 
M. Cherrier pretend que l'institution par l'Everlue d'un cure 2t St. Jacques est, 
suivant son expression, une constit1ction de desservant de ]a succursale de Notre 
Dame, suivant l'intention du Statut, je ne puis me ranger a son avis; car c'est 
continuer la meme confusion d'ideeB. ,Et s'il entend seulement Itt nomination par 
Ie cure de Notre Dame d'un vicaire a St. Jacques, cela ne saurait avoir lieu tant 
que la paroisse canonique de St. Jacques existera. 

La sixieme l'eponse est susceptible des observations qui precedent et sujette 
aux memes objections. 

Quant a la septieme reponse, il ne faut pas perdre de vue Ie but de la loi dans 
Ia publication des bans, qui est d'arriver a la connaissance des empechements qui 
pourraient s'opposer au mariage ; et la loi exige que cette-publication soit faite au 
domicile des epoux pendant les six mois precedents. Ce domicile n'est et ne peut 
etre designe que par la paroisse ou ils resident, ou ont reside, vu qu'il faut que 
les bans soit publies au prone de l'Eglise paroissiale, et 1) our les effets civils c1u 
mariage, cette Eglise doit etre l'Eglise de la paroisse reconnue par Ie droit civil. 
L'Eveque n'ayant erige la paroisse que pour les effets spirituals, et liI. Cherrier 
nous ayant repete plusieurs fois que cette erection ne l1eut avoil' d'effet civil, les 
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tl'ibunaux ne peuvent reconnaitre cette paraisse canonique conllllC domicile legal 
ou civil. A queUes fins alors en faire mention, si ce n'est pour se menager, par 
une espece de fraude, une sorte de reconnaissance de l'existence de fait d'une pa
roisse erigee contrc toutcs les dispositions de ht loi civile. D'ailleurs M. Cherrier 
nous dit, d'apres Ie Decret, que cette paroisse canonique reste clans l'enceinte de 
la paroisse civile; la conclusion, c'est donc que Ie domicile des parties est dans la 
paroi:;:'~ de Notre Dame. 

Iln' e~t pas hors de propos de mentionner ici un des resultats auxquels donnc lieu 
l'erection pretendue purement canonique de la paroisse de St. Jacques. C'est Ie 
moyen auqu~j Qst force de recourir l'Eveque paUl' faire reconnaltre sa nouvelle 
paroisse, en donnant, dans tous les cas allies ueux parties sont domiciliees 8Ul' lc 
territoire de cette nouvelle parois8e, dispense de publication des bans a lEglise dc 
Notre Damc. Outre qu'il est douteux quecette dispense generale pour lever une 
difficulte creee par l'Eveque, soit selon les regles canoniques, ne peut-on pas dire 
que c'est encore une violation pes lois civiles, car, en conservant aux auto1'ites 
ecclesiastiques ce droit cl'accorder dispense des bans, Ie Code Civil n'a voulu 1'e
connaltre ce clroit que dans les cas admis par Ie droit canon, et non favoriser des 
procedures faites en contravention avec ses dispositions. 

Dans son memoire adclitionncl, M. Cherrier, interpnltant l'acte de la 18 Vict. 
eh. 1 G3, clonne eomme son opinion que les termes tout (wt1'e pl'et'l'e desseTvant, 
employes dans ce Statut, peuvent s'appliquer au CUl'e de la paroisse canonique cle 
St. Jacques. Il faut certainement beaucoup de bonne volonte pour supposer que 
co Statut a prevu un cas tel que celui qui se presente, et aussi en dehors de ce 
que bioi pouvait autoriser. II n'est pas suivant les 1'egles ordinaires cl'interpre
tation des statuts, cle supposer qu' on a legislate sur cles cas improbables, ou pour 
valider cles infractions futures ;\ la loi. Le bon sens veut qu'on interprete un 
statut suivant l'etat de choses exist ant au temps Oll la loi a ete passee et Ie statut 
en question a ete nlclige pour r(mcontrer les cas differents des eglises de Quebec 
et de Montreal auxquelles on voulait conferer des pouvoirs qu'eHes n'avaient pas, 
et l'on n'avait en vue que les eglises dependantes des trois paroisses designees dans 
Ie statut (depending thereof) et aucune autre; et dans ce cas Ie statut confere 
Ie droit de tenir registre au cure de la paroisse, ou au vicaire ou pretre desser
vant sous quelqu'autre titre. Le Statut ne clit pas, il est Hai, commis Pa?' le CUTe, 
expressions ajoutees par III. ~, mais c'est la l'incluction necessaire; car si 
l'Eglis8 succursale depend de la paroisse, c'est au cure seul a y commettre un 
vicaire ou un desservant sous un autre titre, tel que serait celui de missionnaire. 
L'Eveque ne peut de son autorite commettre un vicaire, sans violer Ie droit du 
cure. Si 1'1!;glise regoit un cure de l'Eveque, c'est qu'alors elle devient paroisse 
et cesse d'Gtre succursale, elle n'est plus alors dans Ie cas du statuto M. Cartier 
en ajoutant les mots commis pal' l1ri, n'a donc fait qu'interpreter Ie statut d'apres 
les l'egles de 1a raison et de la loi. 
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Quant ala formule des actes de l'Etat Civil imposee par l'Eveque, Ie moins 
qu'on en puisse dire c'est que c'est un abus d'autoriM. Les registres des nais
sances, mariages et sepultures etant tenus pour des objets purement civils, l'au
toriM eccIesiastique, en voulant les contraler, empiete sur les droits de'l'autorite 
seculiere, et nous avons vu plus haut a quelle accusation un semblable acte est ex
pose. Ajoutez a cela que la loi ayant regIe ce qui doit etre mentionne dans les 
actes de l'Etat Civil, les parties, avant de signer, ont droit de biffer tout ce qui 
n'y est pas requis, et elles peuvent obtenir des tribunaux un ordre peremptoire 
au cure ou autre pretre charge du registre, de se conformer a leurs declarations. 

Tous les moyens invoques pour persuader que l'Eglise de St. Jacques peut 
avoir des registres sont de nature a confirmer les presomptions que, apres avoir 
ecarte Ie contrale du pouvoir civil, afin de demembrer et detruire une paroisse 
ancienne, reconnue canoniquement et civilement, on use de subterfuges pour 
obtenir, dans les nouvelles paroisses qu'on a formees sous couleur de paroisses 
canoniques, des effets que la loi civile leur refuse. 

J. U. BEAUDRY. 
Decembre, 1866. 

Je concoUl'S entierement dans l'opinion ci-dessus. 

G. E. CARTIER. 


